
A10 Technologie  
10 avenue de Camberwell   
92330 Sceaux 
 

Tél 01.41.13.00.77 
Fax 01.41.13.00.76 
a10tech@wanadoo.fr 
 

RCS Nanterre B 377 724 000 00023 

Bon de commande X-Files  
 
Nom, prénom 
 

Adresse 
 

Cp Ville              
 

Téléphone              N° Adeli 

E-mail 
 

 

Equipement informatique actuel :  
 

Processeur :  
Mémoire : 
Disque : 
Version Windows : 
 
 

 

� Membre de l’association @medulo (impératif !) 
� Généraliste, � Spécialiste : _______________________ 
 

Logiciel dossier médical actuel : 
Version : 
Nombre de fiches :  
� Dossier partagé avec des associés     

Logiciel d’audit et d’extraction X-Files Quantité PU € TTC Prix total € TTC 
XFiles pour dBMed, Ordogest et Easyprat 
(154,68 € HT + TVA 19,6%) 

 185,00   

XFiles pour Dia 
(112,88 € HT + TVA 19,6%) 

 Jusqu’au 31/12/2010 135,00   
 

Total € TTC 
  

Je joins le chèque correspondant au montant de ma 
commande à l’ordre d’A10 Technologie 
(10 av de Camberwell – 92330 SCEAUX) 
 

Date :  
 

Signature : 
 

 

 

Conditions générales de vente 
(Nos ventes sont soumises aux  présentes conditions générales de vente applicables entre professionnels) 

 
Prix:  les prix indiqués ci-dessus sont indicatifs et peuvent être modifiés sans préavis; les prix facturés sont ceux en vigueur au 
moment de la commande; les frais de port (pour le matériel)  ainsi que la TVA sont facturés en sus. 
Livraison:  En cas de retard de livraison, le client aura la possibilité d’annuler sa commande ou d’accepter un nouveau délai, 
sans qu’il puisse exiger une remise de prix ou le paiement de dommages intérêts. 
Paiement: nos factures sont payables à réception sans escompte ni remise, par chèque ou virement bancaire. Dans le cas d’une 
première commande, le paiement s’effectuera à la commande ou en contre remboursement sans escompte ni remise 
supplémentaire. 
Réserve de propriété: A10 Technologie conserve la propriété des biens vendus jusqu’au règlement complet de leur prix, le 
client devant conserver les marchandises en l’état jusqu’à parfait paiement. 
Garantie: outre la garantie légale contre vice caché résultant des articles 1641 et suivants du Code Civil, les produits ci-dessus 
bénéficient d’une garantie A10 Technologie de trois mois (pour les logiciels A10 Technologie). En aucun cas, un produit ne 
peut être retourné à A10 Technologie sauf accord préalable. Ces garanties sont exclusives de toute autre garantie notamment de 
toute garantie de résultat quant à la satisfaction des besoins spécifiques du client. 
Attribution de juridiction:  pour toutes les contestations relatives à l’exécution du contrat entre la société A10 Technologie et 
le client, le Tribunal de Commerce de Nanterre sera seul compétent. 
 

Loi Informatiques & Libertés du 6 janvier 1978, modifiée le 6 août 2004: conformément à cette loi vous 
disposez d’un droit d’accès et de rectification aux informations vous concernant. Vos coordonnées ne seront 
pas communiquées à d’autres entreprises, sauf si vous l’autorisez expressément. 
 

Cachet revendeur 
 

 
 

 


